
 

 

 

 

Compte-rendu Assemblée Générale 

02 Mars 2024 

 
La Présidente accueille les adhérents, les remercie de leur présence et présente l’ordre du jour. 

Membres présents : 09          Membres représentés : 20  

I. Renouvellement du bureau  
 

Renouvellement des mandats actuels de tous les membres du bureau. 

❖ Proposition adoptée à l’unanimité des personnes présentes ou représentées.   

II. Bilan financier 

 

La situation financière de l’association est saine, les frais de fonctionnement n’augmentent pas et sont couverts par 
les adhésions. 



 

 

Remarques 

Une nouveauté : don de l’œuvre « une bouchée de pain » pour un soutien alimentaire. 

Le projet de Madou a connu un grand succès avec l’achat d’arbres pour lancer sa pépinière. 

Le magasin Sport 2000 de Pontcharra a effectué un don de vêtements neufs pour une somme proche de 4000€.  Une 
partie de ces vêtements ira directement au Bénin, l’autre sera revendue en France et la somme récoltée versée à 
Anabibou. 

Une machine à coudre a été achetée pour une maman d’enfants parrainés qui habite une maison frappée d’alignement 
et dont la machine a été cassée dans un déménagement, l’empêchant de poursuivre son activité professionnelle.  

❖ Le bilan est validé à l’unanimité des personnes présentes ou représentées 

III. Point sur les actions 2023 
Vente produits « Anabibou » aux particuliers, tout au long de l’année :  

➢ Confitures   

➢ Jus de pomme d’Anjou 

➢ Produits ramenés du Bénin : arachides, bissap, gari, karité, trousses et pochettes… 

 Stand paquets cadeaux à Noël à la sortie du magasin "Sport 2000" à Pontcharra (69). 

 

Séjour au Bénin 

 Il s’est déroulé du 5 au 26 mai 2023 avec la présidente et 2 adhérentes de l’association. 

➢ Suivi des parrainages 

Tous les enfants parrainés ont reçu la visite des membres d’Anabibou accompagnés par Jean afin de faire le point sur 
leur scolarité, leurs méthodes de travail et leur orientation. Pour ce dernier point, nécessité d’être vigilant car certains 
choix de métiers ne permettent pas aux jeunes d’être autonomes. 
 
 
 
 
 



 

 

Une réunion avec les parents ou tuteurs s’est tenue à l’APEED. Cela a permis de reposer le cadre et de réaffirmer les 
priorités du parrainage. Il a été rappelé l’importance des courriers et la nécessité de récupérer les bulletins scolaires. 
Toutes les familles étaient présentes et les échanges ont été riches et assez naturels. 
 
 
 
 
 
 
 
Un soutien alimentaire aux familles a été apporté. La distribution s’est effectuée en 3 fois au cours de l’année (mai-
septembre-décembre).  
 
 
 
 
 
 
 
Cette aide sera renouvelée en 2024 et distribuée en 4 fois, une fois par trimestre 
 
 
➢ Visite aux apprentis 

Suivi de l’installation des apprentis diplômés en soudure et coiffure : travail sur le budget. Les marraines (présentes 
sur place) ont décidé de poursuivre leur accompagnement en finançant les trajets entre Komiguéa et Parakou  à 
condition que les 2 apprentis s’engagement à venir 1 fois tous les 15 jours pour une séance de travail avec Lélatou.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Après de nombreux reports de l’examen, 2 nouveaux apprentis ont été diplômés : Alassane en coiffure et François en 
plomberie 
    

  



 

 

➢  Visites au CNDR (Centre Notre Dame du Refuge) 

Impression générale mitigée : faible présence du père, en revanche Gisèle toujours très présente et au service des 
jeunes. Elle y met beaucoup d’énergie même si elle n'a plus les mêmes responsabilités et qu’elle semble n'être "plus 
qu'un membre comme un autre » de l'équipe. 

Remise d’une aide alimentaire (financement œuvre « la bouchée de pain »), repas avec les enfants et l’équipe, 
nombreuses discussions avec Gisèle. Les relations avec la direction restent compliquées.  

Augustin a pu être opéré comme prévu grâce à la pris en charge financière des soins par Anabibou. D'autres soins sont 
à venir en fonction de l'évolution de la cicatrisation. Les fonds remis pour n'ont pas tous été utilisés. Le solde devrait 
permettre de financer la suite des soins 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Manque de liens entre la direction et le personnel. Kondé et Céline ne sont plus associés au fonctionnement général 
du centre ni aux décisions.  

Chabbi a été engagé comme jardinier mais avec un salaire de misère et très peu de considération. 

 Quelques rencontres amicales avec des anciens du CNDR : Samson, Vitaly, Gérard, Aristide 

 

 

 

 

  



 

 

➢ Projet Madou 

Plusieurs rencontres avec Madou pour préciser son projet et lui expliquer les décisions de soutien prise en AG.  

Le projet a rencontré un gros succès, Madou a pu acheter son triporteur, un PC portable, son terrain et le faire clôturer, 
et du petit matériel agricole.  

Les plants d'arbres achetés ont été plantés à Komiguéa et dans des écoles du Nord. La reforestation prévue n'a pas pu 
se faire du fait d'incursion de djihadistes dans le nord du Bénin. 

 

 

 

 

 

 

 

IV. Point sur les projets en cours 
➢ APEED 

Focus année 2022-2023 (décalage d’un an car référence année scolaire et non année civile) 

122 élèves âgés de 11 à 22 ans sont soutenus dont 57% de filles. APEED assure 75% du coût de la scolarité de chaque 
enfant. 

A la fin de l’année scolaire :   

- 74 % des candidats au BAC ont été admis. Taux largement supérieur aux taux national et départemental : 
63% env.  

- 86 % des candidats au BEPC ont été admis. Taux supérieur à la moyenne nationale (69%) et départementale 
(71%)   

- Le taux de passage en classe supérieure est de 78 % 

Anabibou, sur l’année scolaire 2022-2023, a financé l’intégralité des frais liés à la scolarisation par l’APEED de 55 
élèves (4000€). 

L'APEED s'est installée sur un terrain à Parakou, Anabibou a participé au financement de l'achat et de l'aménagement 
de 2 containers qui servent de local d'accueil. 

➢ Parrainages Anabibou à la rentrée 2023 

21 enfants dont 12 filles sont parrainés et scolarisés du CI à la 2nde 

3 apprentis soutenus  



 

 

 A la rentrée de septembre 2023 seul un enfant n’a pas eu son BEPC, mais a été admis en 2nde.  

Au cours de l’année scolaire 2 apprentis ont validé leur examen professionnel, ils sont maintenant installés. 

Des échanges réguliers se font entre certains enfants et parrains/marraines 

 Le niveau des enfants parrainés pose question car nous manquons un peu de retour concernant les résultats scolaires.  
Au retour du dernier séjour, Anabibou a souhaité faire un bilan du niveau scolaire. Catherine a construit des tests pour 
tous les niveaux du CP à la 6ème. L’APEED, par l’intermédiaire de Jean, a fait passer les tests. Il est difficile d’en tirer des 
conclusions car on ne sait pas comment ils ont été passés et visiblement toutes les consignes n’ont pas été comprises. 
Il faudrait faire repasser les tests lors du prochain séjour de Morgane. 

Proposition de regrouper les enfants pour du soutien mais les parents ont refusé car il aurait fallu que les enfants se 
déplacent en Zem.                                                                                                                      

➢ CNDR 

Comme convenu en AG une somme de 3 328 € a été versée au titre d’une aide alimentaire (Anabibou et œuvre de la 
bouchée de pain). 

Les activités du centre se poursuivent, les enfants ont l’air d’être bien encadrés et en forme. Une attention toute 
particulière est portée à l’alimentation et à la scolarisation des enfants.  

Les partenaires ne sont toujours pas plus nombreux et le fonctionnement du centre repose toujours sur les réseaux 
amicaux et communautaires de Gisèle elle-même. 

L'équipe (Kondé et Céline) semble un peu démotivée car déresponsabilisée.  

V. Propositions 2024  
➢ CNDR 

Poursuite du soutien alimentaire avec l’œuvre la bouchée de pain. 

Lors du prochain séjour de Morgane au Bénin : prendre contact avec le père Arnaud pour essayer de retisser du lien 
et reprendre contact avec l'Evêque pour discuter sur le fonctionnement du Centre ; 

Mettre à l’étude une convention avec le CNDR pour formaliser l'aide alimentaire sous réserve que le statut du jardinier 
Chabbi Lotcha soit ré-évalué. 

❖ Propositions adoptées à l’unanimité des personnes présentes ou représentées 

➢ APEED 

Renouvellement de l’aide aux enfants soutenus. Aide pour 60 enfants / 4500 euros. Ce montant correspond à la prise 
en charge des frais de scolarité pour la moitié des enfants soutenus par l'APEED. 

Proposition lors du prochain séjour de rencontrer les animateurs de l'APEED pour des échanges sur les thèmes 
d'animations qui pourraient être organisées.  

❖ Propositions adoptées à l’unanimité des personnes présentes ou représentées 

 



 

 

➢ Parrainages 

Renouvellement d’un soutien alimentaire aux familles distribué en 4 fois 

Le poste de Jean : à revoir lors du séjour de Morgane au Bénin avec Barthelemy.  

Jean, engagé dans une formation professionnelle personnelle, ne semble plus avoir la disponibilité nécessaire pour 
effectuer sa mission. Anabibou propose de créer une fiche de poste précisant les missions à accomplir en vue d’un 
nouveau recrutement peut-être au sein de l’équipe d’animateurs de l’APEED. Le temps nécessaire à l’exercice de cet 
accompagnement sera à évaluer avec Barthélémy. 

Propositions de demander une généralisation des cours de comptabilité basique pour l'ensemble des apprentis (une 
fois diplômés ou en cours de formation ?) 

❖ Propositions adoptées à l’unanimité des personnes présentes ou représentées 

➢ Projet Madou 

Souhait de construire un magasin de stockage (2816€) et de forer un puits (11 633€). Ce dernier n’a pas pu être réalisé 
l’an passé car la mairie s’est désengagée. Devant les coûts très importants, les membres présents incitent Madou à 
utiliser son solde de l’année dernière (2 500€) pour le magasin et à se diriger vers un puits classique (458€).  

Pour l’accompagner, Anabibou s’engage à relancer la vente d’arbres. 

❖ Propositions adoptées à l’unanimité des personnes présentes ou représentées. 

➢ Nouveaux projets 

1. Anabibou a été sollicitée par Joseph Moussa, intervenant au centre des jeunes aveugles de Parakou qui souhaite 
créer un centre informatique inclusif. La demande porte sur l’achat de matériel informatique pour un montant total 
de 2 512€.  

A la lecture du projet, les membres présents demandent un complément d’information à Mr Moussa avant de se 
lancer dans son projet. 

❖ Proposition adoptée à l’unanimité des personnes présentes ou représentées. 

2. Demande de soutien pour 2 parrainages de jeunes filles en cours d’apprentissage couture et coiffure 

 120 000 CFA pour les 2 : 183 euros. Il s’agit de leur permettre de terminer leur cursus (dernière année). 

Anabibou va prendre en charge cette fin de formation. 

❖ Proposition adoptée à l’unanimité des personnes présentes ou représentées. 

3. Soutien de Samson ex CNDR qui ne parvient pas à finir son apprentissage soudeur car orphelin de père et mère 
et décès de son oncle qui l'avait pris en charge. 

❖ Catherine s’engage à parrainer Samson et délègue à Morgane l’étude de la situation lors de son prochain 
séjour. 



 

 

VI.  Sources de financement  
1. Arrêt de la fabrication des confitures, des stocks existent qu’il convient de vendre avant d'envisager 

d'éventuellement reprendre la fabrication. 

2. Poursuite de la vente de jus de pomme. 

3. Relance autour du projet de Madou pour la vente d’arbres. 

4. Action « Bol de riz » d’un collège de l’Anjou au profit d’Anabibou et plus spécifiquement de Madou. 

5. A l’étude : confection de sacs et/ou tee-shirts par Lélatou pour revente en France. 

Toutes les nouvelles idées sont les bienvenues… 

VII.   Autour du Bénin  
 

  

 

 

A lire « Plus haut que la tour Eiffel », de Kohndo  

 Un hommage au courage entre rap et poésie. 

 Le premier roman de l’artiste français d’origine béninoise conte 
une histoire que l’on croit connaître : celle d’un jeune Africain 
parti de chez lui au péril de sa vie, dans l’espoir d’autres 
possibles sur le continent européen.  

 

 

 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h30.   

Merci à tous les adhérents qui ont fait le déplacement et à ceux qui se sont faits représenter. 

 

A voir  : DAHOMEY de Mati Diop  
Berlinale 2024 : le documentaire remporte l’Ours d’or 
du meilleur film Le film suit, en novembre 2021, la 
restitution de vingt-six œuvres d’art à la République du 
Bénin, lesquelles avaient été pillées en 1892 par les 
troupes coloniales françaises – le Bénin s’appelait alors 
le royaume du Dahomey. 


